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Le Conseil National de l'Ordre

DECISION N° 045/CNO/RIC/ DU 08 MAI 2023 PORTANT INTERDICTION
DU CUMUL DE L'EXERCICE DE LA PROFESSION D'AVOCAT AVEC
TOUTE FONCTION AU SEIN DES CABINETS DES MAGISTRATS

LE CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE ;

Vu l'Ordonnance-Loi n° 79/028 du 28 septembre 1979 portant organisation du barreau, du
corps des défenseurs judiciaires et du corps des mandataires de l'Etat, spécialement en ses
articles 2, 58, 59, 120 et 123;

Vu la décision n° CN0/8/87 du 19 août 1987 portant règlement intérieur cadre des
Barreaux de la République Démocratique du Congo telle que modifiée à ce jour, spécialement
en ses articles 16 et 50 ;

Vu la résolution n° 08 de la 17ème Conférence des Bâtonniers tenue à Moanda le 30 mars
2023;

Considérant la nécessité de réaffirmer le caractère incompatible de la profession d'avocat
avec l'exercice de toute activité de nature à porter atteinte à son indépendance et à son
caractère libéral ;

DECIDE:

Article 1: L'exercice par les avocats de toute fonction au sein des cabinets des
magistrats constitue une activité extérieure au barreau incompatible avec
l'exercice de la profession d'avocat.

Article 2: L'avocat qui se trouve dans cette situation à la date de la présente décision
bénéficie d'un délai d'un mois pour opter soit pour l'exercice de la profession
d'avocat soit pour solliciter son omission volontaire.

Article 3: Tout avocat contrevenant à la présente décision s'expose à des poursuites
disciplinaires.

Article 4: La prés.ente décision entre en vigueur à la date de sa signature.

Ainsi décidé à Kinshasa par le Conseil National de l'Ordre à sa réunion du 08 mai .2023
à laquelle siégeaient, le Bâtonnier National Michel SHEBELE MAKOBA, Maitre Défi
Augustin FATAKI WA LUHINDI, le Bâtonnier Nicostrate NYEMBO AMUMBA, Maître
Boniface KABANDA MATANDA, le Bâtonnier Jacques ZAKAYI MBUMBA, le Bâtonnier
Dominique KAMBALA NKONGOLO, Maitre Pierre OKENDEMBO MULAMBA, Maitre André
KIBAMBE KIKANGALA et Maître Guy MULAND-A-MULAND.

Pour expédition certi
LE SECRETAIRE NATI
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République Démocratique du Congo
ORDRE NATIONAL DES AVOCATS
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Le ConseilNational de l'Ordre

DECISION N° 046/CNO/RIC/ DU 08 MAI 2023 RELATIVE A LA CAMPAGNE
ELECTORALE DES CANDIDATS AUX FONCTIONS ORDINALES

LE CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE ;

Vu !'Ordonnance-Loi n° 79/028 du 28 septembre 1979 portant organisation du barreau, du
corps des défenseurs judiciaires et du corps des mandataires de l'Etat, spécialement en ses
articles 120 et 123;

Vu la décision n° CNO/8/87 du 19 août 1987 portant règlement intérieur cadre des
Barreaux de la République Démocratique Du Congo telle que modifiée à ce jour, spécialement
en ses articles 16 point 2 et 31;

Considérant que la campagne électorale dans les barreaux tend, de plus en plus, à être
empreinte de tribalisme, de monnayage des procurations, de clientélisme, d'achat de
conscience et d'usage abusif des réseaux sociaux ;

Considérant la nécessité de moraliser et de règlementer la campagne électorale des
candidats Bâtonniers nationaux, Membres du Conseil National de l'Ordre, Bâtonniers et
Membres des Conseils de l'Ordre ;

Vu la résolution n° 01 de la 17ème Conférence des Bâtonniers tenue à Moanda le 30 mars
2023;

DECIDE:
Article 1: La campagne électorale est menée dans le respect mutuel auprès des avocats

par les avocats et nullement par des personnes étrangères au barreau.

Article2: La distribution des sommes d'argent, des t-shirts, des boissons, des repas ou
de tout autre cadeau en quelque lieu que ce soit, ainsi que l'usage des médias
et des réseaux sociaux sont strictement interdits pendant la campagne
électorale.

Article 3: La présentation du programme du candidat bâtonnier national ou du candidat
bâtonnier à ses électeurs se fait suivant les modalités arrêtées par l'autorité
ordinale compétente.

Article 4: Pour la bonne règle, le Bâtonnier National et les Bâtonniers en exercice ou
ceux qui les remplacent dans leurs fonctions, doivent s'abstenir de battre
campagne pour l'un ou l'autre candidat.

Article 5 : Tout candidatqui viole les dispositions reprises aux articles 1, 2 et 3 ci-dessus
verra sa candidature être écartée de la liste électorale, sans préjudice des
poursuites disciplinaires. d-
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Tout électeur auteur, coauteur ou complice, actif ou passif, qui commet les
actes visés à l'article 2 de la présente décision s'expose également aux
poursuites disciplinaires.

Article 6: La présente décision entre en vigueur à la date de sa signature.

Ainsi décidé à Kinshasa par le Conseil National de l'Ordre à sa réunion du 08 mai 2023
à laquelle siégeaient, le Bâtonnier National Michel SHEBELE MAKOBA, Maitre Défi
Augustin FATAKI WA LUHINDI, le Bâtonnier Nicostrate NYEMBO AMUMBA, Maître
Boniface KABANDA MATANDA, le Bâtonnier Jacques ZAKAYI MBUMBA, le Bâtonnier
Dominique KAMBALA NKONGOLO, Maitre Pierre OKENDEMBO MULAMBA, Maitre André
KIBAMBE KIKANGALA et Maître Guy MULAND-A-MULAND.

Pour expédition certifié
LE SECRETAIRE NATI A
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ORDRE NATIONAL DES AVOCATS

T-
Le Conseil National de l'Ordre

DECISION N° 047/CNO/RIC/ DU 08 MAI 2023 PORTANT INTERDICTION DE
L'USAGE DES PSEUDONYMES ET DES NOMS FANTAISISTES DANS LES
ACTES EXTRAJUDICIAIRES OU DE PROCEDURE ET SUR LE PAPIER A

LETTRES DES CABINETS D'AVOCATS

LE CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE ;

Vu l'Ordonnance-Loi n° 79/028 du 28 septembre 1979 portant organisation du barreau, du corps
des défenseurs judiciaires et du corps des mandataires de l'Etat, spécialement en ses articles 120 et
123;

Vu le Règlement Intérieur Cadre des Barreaux de la République Démocratique du Congo
spécialementen ses articles 54 et 63;

Vu la décision de principe n" CNO/RICI31/17 du 11 février 2017 modifiant les articles 60 point IX.2
et 63 du règlement Intérieur Cadre des Barreaux de la République Démocratique du Congo ;

Vu la résolution n° 04 de la 17ème Conférence des Bâtonniers tenue à Moanda le 30 mars 2023 ;

Vu la nécessité ;

DECIDE:

Article 1 : Sans préjudice des dispositions de l'article 54.3 du Règlement Intérieur Cadre des
barreaux de la République Démocratique du Congo, les cabinets d'avocats sont
dénommés soit par le nom de l'avocat, soit par le groupement des noms des
associés, soit encore par le nom de la société civile d'avocats.

L'avocatfait figurerses nom, prénom, qualité, adresse et son barreau d'appartenance
dans tout acte extrajudiciaire ou de procédure et sur son papier à lettres.

Article 2: L'usage des pseudonymes et des noms fantaisistes pour identifier le cabinet d'avocat
est interdit.

Article 3: La présente décision entre en vigueur à la date du 08 juin 2023.

Ainsi décidé à Kinshasa par le Conseil National de l'Ordre à sa réunion du 08 mai 2023 à
laquelle siégeaient, le Bâtonnier National Michel SHEBELE MAKOBA, Maitre Défi Augustin FATAKI
WA LUHINDI, le Bâtonnier Nicostrate NYEMBO AMUMBA, Maitre Boniface KABANDA MATANDA,
le Bâtonnier Jacques ZAKAYI MBUMBA, le Bâtonnier Dominique KAMBALA NKONGOLO, Maitre
Pierre OKENDEMBO MULAMBA, Maitre André KIBAMBE KIKANGALA et Maître Guy MULAND-A
MULAND.

Pour expédition ce
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